














SAS 123 VENDU

Societe pa「 Actions Simplifiee

Au capital de lOOOeuros

Siege socia上12 Avenue de chasseu「s, Centre MAUMARIN

34920 LE CRES

RCS de MONTPELLiER
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しES SOUSSIGNES :

Pour satisfaire aux dispositions de l’articie R.224-2 du Code de Commerce, il est pr6cise que Ies

Pr6sents statuts ont 6te sign6s par :

La Soci6t6 FINANCIERE SAiNTJACQUES SASU , Soci6t6 par actions simp囲6e unipersome=e

-　de droitf「an印isau capitalsocial de l.000eurosdont le siege sociai estsitu6 au 55　Rue des

Sigalies, 34430 SAINT JEAN DE VEDAS, enregistrfe au regist「e du comme「ce et des societes

de Montpe=ier sous Ie numdro 843 957 655 et repr6sent6e pa「 Monsieur 」acques DABOUDET,

P「6sident, dOment hab冊e,

E丁

-　MonsieurBrunoVEiししON, n引e 16Septembre 1965 a SAiNTES, domic帖e au 20 Rue de la

Fontaine , 34740 VENDARGUES

Les soussign6s ont 6tabii ainsi qu’il suit les statuts de la Societ6 par Actions Simp=fi6e qu判s sont

COnVenuS de constituer.

ARTiCLE PREMiER - FORME
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La Societe est une Societe parActionsSimplifiee regie par les dispositions legales appIicabIes et par les

PreSentS StatutS.訓e fonctionne ind肝eremment sous la meme forme avec un ou plusieurs associ6s.

Elie ne peut proc6der a une o什re au pubIic sous sa forme actuelie de Soci6te parActions Simpiifi6e,

mais peut proc6de「 a des o冊es reserv6es a des investisseurs quaiifi6s ou a un cercle restreint

dIinvestisseurs.

Eile peut emettre toutesvaIeu「s mob旧主res d節nies a l’articIe L.211-2 du Code Mon6tai「e et Financier,

domant acces au capitaI ou allattribution de titres de creances, dans ies conditions p「evues par ia ioi

et ies pr6sents statuts.

ARTICLE 2 - OB」ET

La Soci6te a pour objet en France et訓’ctranger :

-　Les transactions sur des biens immobiliers neufs ou anciens, I’administration et la gestion

immob帥ere de biens ainsi que toutes prestations de services reiative a cette activit6 ;

-　L’animation d’un r6seau de partenairesenvente de biens immobiIiers,

-　La cr6ation, i-acquisition, la Iocation, ia prise en Iocation-g6rance de tous fonds de commerce,

ia prise a ba=, l’instailation, i’expioitation de tous etablissements, fonds de commerce, Se

rapportant紺une ou l’autre des activit6s specifiees c主dessus ;

-　La prise, l’acquisition, i-expioitation ou ia cession de tous proc6d6s, brevets et droits de

PrOPriete inteilectuelie concemant iesdites activites ;

Et pius gc壷「aIement la participation, directe ou indi「ecte, de la Soci6t6 dans toutes op6rations

financieres, immob出eres ou mobiIieres ou entrep「ises commerciaies ou industrieiies pouvant se

rattacher directement ou indirectement a l10bjet sociai ou a tout objet similaire, COmeXe Ou

COmPi6mentaire, Ou SuSCePtible d’en favoriser ia reaIisation, Ou enCOre qui se「ait de nature a en

fac冊er son d6veioppement, Sa PrOmOtion ou son extension・

ARTICしE 3 - DENOMINATION

La denomination de Ia Societe est : 123VENDU

Dans tous ies actes, factu「es, amOnCeS, Pubiications et autres documents 6manant de la Soci6t6, ia

d6nomination sociaie doit toujours etre pr6c6dee ou suivie des mots ecrits IisiblementくくSoci6t6 par

Actions Simpiifiee〉〉 Ou des initiales S.A.S et de l’indication du montant du capitai socia上

ARTICLE 4 - SIEGE SOCiAL

Le siege sociaI estfixe au 12 Avenue de chasseurs, Centre MAUMARiN 34920 LE CRES

Ii peut etre transfere par d6cision co=ective des associ6s.
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ARTICしE 5 - DUREE

La dur6e de la Soci6t6 est fix6e a quatre-Vingt-dix-neuf 〈99) am6es a compter de sa date

d’immatricuiation au Regist「e du Commerce et des Soci6t6s, Saufdissoiution ou prorogation anticip6e.

Les ddeisions de prorogation de la duree de la Soci6te ou de dissoIution anticip6e sont prises par

decision co=ective des associ6s.

ARTiCしE 6 - EXERCiCE SOCiAL

L’exercice sociai commence le ler 」anvier et se termine ie 31 D6cembre de chaque am全e.

ExceptionneiIement, Ie premier exercice sociai d6bute Iors de llimmatriculation de la Societe au

Registre du Commerce et des Societes et s’acheve au 31 Decembre 2020.

En outre, iesactes accompiis pourson compte pendant la periode deformation et repris par la Soci全te

seront rattach6s a cet exercice.

AR丁ICしE 7 - APPORTS

Toutes les actions d’origine representent des apports en num6raire et sont lib6r6es int6graiement

POur ieurvaieur nominale.

La Soci6t6くくFinanci主re Saint 」acques SASU 〉〉

Apporte ala Soci6t6 en numeraire une somme de cent cinquante euros ,

C上1与Oも

Monsieur Bruno VEIしLON

Apporte紺a Societe en numeraire une somme de huit cent cinquante euros,

C上8与O乞

丁otaI des apports formant Ie capital social : m川e euros,

Ci:1.000C

Ladite somme correspondant ala souscription et ala Iiberation integraie de cent m帥e 〈1.00O〉 actions

de un euros (1C) chacune, ainsi que l’atteste Ie certificat du depositaire etabIi par la Banque Credit

AgricoIe. Cette somme de cent m用e euros 〈1000 C) a 6t6 d6pos6e aupres de ladite Banque pour le

COmPte de la Soci6te en formation.

ARTiCLE 8 - CAPiTAしSOCIAL

Le capitai social estfixe ala somme de MiLLE EUROS (1 000C〉川estdivise en cent m=Ie (1,000) actions

de un euro (1 (二) chacune, Iib6r6es integraIement et de meme categorie, numerOteeS de l a l OOO.

Suite ala constitution de la Societ6, la r全partition des l OOO actions est la suivante :

- La Soci6t6 Financiere Saint」acques SASU: 150 actions numerotees de l a 150 incIus
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ーMonsieur Bruno V引ししON : 8与O actions num6rot6es de l与1 a lOOO incius.

ARTICしE 9　- COMPTES COURANTS

Les associ6s peuvent, dans le respect de ia r毎lementation en vigueu「, mettre紺a disposition de la

Societ6 toutes sommes dont ceiie-Ci peut avoir besoin sous forme d’avances enくくComptes courants〉〉・

Les conditions et modaiites de ces avances, et nOtamment ieur remuneration et leurs conditions de

ret「ait, SOnt determinees d’acco「d commun entre l’associe interesse et le P「6sident・ EIIes sont, ie cas

6ch6ant, SOumises訓a proc6dure d’autorisation et de contr6ie prevue par la ioi.

ARTICLE lO - MODIFICATiONS DU CAPITAL SOCIAし

lO Le capitaI ne peut釦「e augment6 0u reduit que par une decision unanime des associ6s statuant sur

le rapport du Pr6sident. Le capital social peut etre augment6 soit par 6mission d'actions ordinaires ou

de preference, SOit par majoration du montant nominai des titres de capitai existants. 11 peut

6galement釦re augment6 par l-exercice des droits attach6s a desvaieurs mobiiieres donnant acces au

CaPitai, dans ies conditions prevues par ia ioi.

Les nouveaux titres sont 6mis soit a leur montant nominai, SOit a ce montant major6 d’une prime

d-emission. 1Issont lib6r6ssoit parapporten numeraireycompris parcompensation avecdescreances

liquides et exigibIes sur la Societ6, SOit par apport en nature′ SOit par incorpo「ation de r6serves′

benefices ou primes d16mission, SOit en cons6quence diune fusion ou d’une scission. iis peuvent aussi

全tre lib6「6s consecutivement al'exercice d'un droit attach6 a des vaieurs mobiiieres donnant acces au

capitai comprenant, ie cas 6cheant, ie versement des sommes cor「espondantes.

2O Les associes peuvent d錐guer au President les pouvoirs necessaires a i,e什et de r6aIiser ou de

decider, dans ies conditions et d創ais pr6vus par Ia Ioi, i’augmentation ou la reduction du capita上

3O En cas d-augmentation du capital en numerai「e ou d'emission de vaieurs mob掴eres donnant acces

au capitai ou donnant droit a l'attribution de titres de creances′ les associes ont′ Sauf stipuiations

cont「aires eventuelies des p「6sents statuts concernant Ies actions de pr6f6rence sans droit de vote,

proportionneliement au montant de ieurs actions′ un droit de pr6f6rence a Ia souscription des

nouveaux titres emis. Toutefois, les associes peuvent renoncer a titre individuei a leur droit

pr6ferentiei de souscription et ia d6cision d'augmentation du capitai peut supprimer ce droit

Pr6ferentieI dans ies conditions prevues par ia ioi.

40 Les actions nouvelies en num6raire doivent ob=gatoirement釦re libd竜es Iors de ia sousc「iption de

ia quotite minimaie du nominai pr6vue paria loiet′ Ie casecheant′ de ia totalit6 de ia prime d’emission・

5O Le capitai peut egalement etre r6duit en vertu diune d6cision coliective des associes. Cette reduction

de cap圃estsoumise aux regies fixees pou「 les Societes Anonymes′ Saufce qui conceme ia reduction

en dessousdu minimum 16gai.
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ARTiCしE ll - 1NDiVISIBIしiTE DES ACTIONS - USUFRUIT

l - Les actions sont indivisibIes al’6gard de la Soci6t6.

Les copropri6taires d'actions indivises sont rep「esenteS auX Assemblees Genfroles et pour la prise de

d6cisions coIiectives par l'un d-eux ou par un mandataire commun de ieu「 choix. A defaut d’accord

entre eux sur ie choixd'un mandataire, Ce-u主Ci est designe parordonnance du Pr6sident du Tribunal

de Commerce statuant en r6fe「6 ala demande du coproprietaire le pIus d硝gent.

2 - Le droit de vote attach6紺action appartient紺usufruitier pour les decisions coliectives ayanttrait

紺approbation des comptes amuels et l′affectation du r6suItat et au nu-PrOPri6taire pour toutes les

cependant,一es titu-aires dlactions dont -a propri6te est dememb「6e peuvent convenir entre eux de

toute aut「e repa輔on pourI'exercicedud「oitdevotedans lecadre de ia prise de d6cisionscoliectives・

En ce cas, i-s devront porter Ieur convention ala connaissance de la Societe par lettre recommand6e

adressee au siege socia一, la Societe etant tenue de respecter cette convention pour toute d6cision

coiiective qui serait prise ap「es一一expiration d'un delai d-un mois suivant i'envoi de la lettre

recommandee, ie cachet de La Poste faisant foi de la date d'expedition.

Nonobstant les dispositions c主dessus′一′usufruitier et le nu-PrOPrietaire ont le droit de participer a

toutes decisions coIIectives・ Ce-ui qui n′est pas tituiaire du droit de vote dispose′ n6anmoins′ d’une

voix consuitative.

AR丁ICLE 12 - DROITS ET OBLIGATiONS ATTACHES AUX ACT看ONS

l -Chaque action dome droitdans les b6nefices et一'actifsocia- inne part propo面onneile ala quotit6

du capitai qu-eiIe represente.

2 - Les associes ne sont responsab-es des pertes qulitoncurrence de leurs apports. Les droits et

ob-igations attaches紺action suivent le titre dans queique main qu-ii passe. La propriet6 d’une action

comporte de piein droit adh6sion auxstatuts et aux d6cisions coiiectives des associ6s.

3 - Les h釦tiers, Cr6anciers, ayantS droit ou autres repr6sentant d-un associe ne peuvent requerir

i,apposition de sce嶋s sur les biens etva-eurs de ia Societe′ ni en demander le partage ou la iicitation.

1ls ne peuventen aucun cassIimmiscerdans les actes de son administration・ iIs doivent pour l'exercice

de leurs droits s'en remettre aux inventai「es sociaux et aux decisions collectives des associ6s.

4 - Chaque fois qu'i- sera necessaire de poss台der plusieurs actions pour exercer un droit quelconque′

ou encore en cas d'6change, de reg「oupement ou d'attribution dIactions′ Ou en COnS6quence d’une

augmentation ou d'une reduction du capita一′ dIune fusion ou de toute autre operation′ ies titulai「es

d-actions isoiees ou en nombre inf鉦eur a ce-ui requis ne pour「ont exercer Ce droit qulala condition

de faire leur affaire personneI-e du regroupement et′ le cas 6cheant′ de l'achat ou de la vente des

actions n6cessaires.

5 - Sauf interdiction legaie言一sera fait masse, au COurS de i-existence de la Societe ou lors de sa

Iiquidation, ent「e tOuteS les actions des exonf竜tions et imputations fiscaies ainS- que de toutes

taxations susceptibIes d-etre supportees par la Soci6t6′ aVant de proc6der a toute r6partition ou
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remboursement, de telIe mani全re que, COmPte tenu de la vaieur nominaie et de leur jouissance

respectives, ies actions de meme categorie reapivent la meme somme nette.

ARTICしE 13 _ FORME DES VALEURS MOBILiERES

Les vaieurs mob帥eres emises par la Societe sont obiigatoirement nominatives. Elies sont inscrites au

nom de ieurtituiaire dans des comptes tenus par Ia Societe ou pa「 un mandataire designe a cet e什et.

丁out detenteurde capitaux peut demander la d訓v「ance d'une attestation d’inscription en compte"

ART看CLE 14 - LIBERATION DES ACTIONS

l- Toute souscription d'actions en numdrai「e est obiigatoirement accompagnee du ve「sement de ia

quotit6 minimale p「6vue pa「 la ioi et′ ie cas 6ch6ant, de la totalit6 de la prime d'emission・ Le surpIus

est payabie e= une Ou Plusieurs fois aux epoques et dans les p「opo面ons qui seront fix6es par ie

President en conformit6 de la ioi. Lesappeis defondssont portes訓a comaissance desassocieSqulnZe

jou「sau moinsavant l16poque fix6e pou「chaqueve「sement, Par lettres recommanddesavecdemande

dIavis de r6ception. Les associ6s ont ia facult6 dieffectuer des versements anticip6s.

2 - A defaut de libdration des actions al'expi「ation du d引ai fix6 par le Pr6sident, les sommes exigibies

sont, de plein droit, P「Oductives dlint6ret au taux de冊t6ret 16ga圧partir de la date d’exigibiiite, ie

tout sans pr6judice des recours et sanctions pr6vus par la loi.

ARTICLE 15 - DEFINiTIONS

Dans le cadre des p「6sents statuts, ies souss-gneS SOnt COnVenuS des d6finitions c一〇aPreS ‥

a) Cession : Signifie toute operation a titre onereux ou gratuit entra†nant le transfert de ia pieine

propri6te, de ia nue-PrOPriete ou de i-usufruit des vaieu「s mobilieres emises par la Soci6te′ a SaVOir :

cession, tranSmission,全Change, aPPOrt en Societe, fusion et operation assimiIee, CeSSion judiciaire,

constitution de trusts, nantissement, Iiquidation, tranSmission universelie de patrimoine.

b) Action ou VaIeur mo帥ere : Signifie ies vaieurs mobilieres 6mises par la Societe domant acces de

faapn imm6diate ou di碓ree et de quelque maniere que ce soit′ a llattribution d-un droit au capital

et/ou d'un droit de vote de ia Societ6, ainsi que ies bons et d「oits de sousc「iption et d’attribution

attach6s 2i CeS Valeurs mob出eres.

c) Op6ration de recIassementsignifie toute op6「ation de recIassement simple des actions de Ia Soci6t全

inte「venant紺'interieur de chacun des g「oupes d'associ6s, COnStitue par chaque Societe associee et

Ies societes ou entit6s quie=e contr6ie directement ou indi「ectement au sens de I’articie L.233-3 du

Code de Commerce,
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AR丁ICLE 16 -丁RANSM!SS看ON DES AC丁IONS

La transmission des actions emises par la Societe s-opdre par un virement de compte itompte sur

PrOduction d’un o「dre de mouvement remis par le cedant au President. Ce mouvement est inscrit sur

Ie registre des mouvements cote et paraph6.

L’inscription par ia Soci6t6 au compte du cessionnaire des actions acquises emporte「a t「ansfert de

PrOPri6te des actions a la date fixee pa「 l’accord des parties et notifiee a la Societ6 par Iettre

recommandee avec accus6 de r6ception ou par Ia remise de I’ordre de mouvement ala Soci6t6 contre

r6c坤SS6. L’inscription en compte rendra Ia cession opposable ala Societe et auxtiers.

ARTICしE 17 - PREEMPTION

l. Toute cession des actions de Ia Socic竜m台me entre associes est soumise au respect du droit de

Pr6emption conf6r6 aux associ6s et ce, dans les conditions ci-aPreS.

2. L’associ6 cedant notifie au President et ithacun des associes par tous moyens de communication

ecrite son projet de cession mentionnant :

-　Lenombred’actionsconcemees;

一　Les informations sur le cessiomaire envISage : nOm, Pr6noms, adresse et nationaIite ou s判

S’agit d’une persome moraie d6nomination, Siege SOCial, numdro R.C.S., mOntant et

repartition du capital, identite de ses dirigeants sociaux ;

-　Le prixet lesconditions de la cession projet6e.

La date de r6ception de ia notification de l’associe cedant fait courir un d引ai de 60 jours ouvres, a

i’expiration duquel, Si Ies droits de preemption n’ont pas 6t6 exerc6s en totalit6 sur les actions

COnCem全es, le cedant pourra r6aiiser =bremen口a cession projet6e, SOuS r6serve de respecter la

PrOCedure d’ag「ement pr6vue ara面CIe 18 des statuts.

3. Chaque associ6 ben6ficie d’un droit de preemption sur les actionsfaisant I’objetdu projet de cession.

Ce d「oit de pr6emption est exerce par notification au P「6sident dans les quinze (1与)jou「s au pIus ta「d

de la reception de la notification c主dessus visee. Cette notification est e什ectuee par tous moyens de

COmmunication 6crite pr6cisant ie nombre d’actions que chaque associ6 souhaite acquerir.

4. A l’expiration du delai de quinze (15〉jours pr6vu au 3 c主dessus et avant celie du d6Iai de 60jours

OuVr6s fix6　au　2　ci-dessus, Ie Pr6sident doit notifier a l’associ6　c6dant par tous moyens de

COmmunication ecrite les resuItats de ia preemption.

S=es droits de pr6emption exerces sont sup6rieu「s au nombre d’actions dont la cession estenvisagee,

ies actions conce「n6es sont r6parties pa「 le President entre les associ6s qui ont notifi6 ieur voIonte

d’acqudrirau prorata de ieu「 participation au capitaI de la Soci6t6 et dans Ia limite de Ieurs demandes.

S=es droits de pr6emption sont inferieurs au nombre dlactions dont la cession est envisag6e, Ies droits

de preemption sont r6put6s n-avoirjamais ete exe「ces et l!associe cedant est libre de r6aliser la cession

au profit du cessionnaire mentionn6 dans sa notification, SOuS r6serve de respecter ia proc6dure

d’agr6ment prevue al’articie 18 c主apres.



与. En cas d’exercice du droit de pr6emption et sous r6serve du respect de ia procedu「e d’agrement

p「evue c主apr主s, la cession des actions devra etre reaiis6e dans un d6Iai de trois (3〉 mois moyennant ie

Prix mentionn6 dans ia notification de l’associ6 c6dant.

ARTICLE 18 - AGREMENT DES CESSIONS

l. Les transmissions d’actions entre associ6s s’e什ectuent librement. De m台me, les cessions d’actions

d’un associe au profit d’une soci6te dont ii est actionnai「e majoritaire sont iibres.

En revanche, Ies transmissions d’actions a des tiers etrangers ala Societe sont soumises al’agr6ment

PrealabIe de ia coilectivite des associ6s statuant a la majorit6 de pius de 75% des actions disposant du

droit de vote, i’associe c6dant prenant part au vote.

2. La notification effectuee par l’associ6 cedant au Pr全sident et athacun des associes dans le cadre de

Ia proc6dure de pr6emption prevue par i′articie 17 c主dessus vaut demande d’agr6ment.

En i’absence d’exercice de leur droit de pr6emption pa「 les associes conformement aux dispositions

de i′articie 17 ci-dessus, ie President dispose d’un d6lai d’un (1〉 mois, a i’issue de Ia procedure de

PreemPtion, en Vue de consuIter les associ6s sur la demande d’agr6ment.

3. Le decision coliective des associes statuant sur la demande d’agr6ment est notifiee sans d引ai a

i’associ6 cedant par le President pa「tous moyens de communication ecrite.

4. Les decisions dlagrement ou de refus d-agr6ment ne sont pas motiv6es.

5. En cas d'agr6ment, l’associe cedant peut r6aliser Iibrement ia cession aux conditions notifi6es dans

sa demande d-agr6ment. Letransfertdesactionsdoit釦re r6alise au piustard dans Iestrente (30)jours

de la d6cision d’agr6ment売defaut de reaiisation du t「ansfert dans ce deia口’agr6ment serait frappe

decaducite.

6. En cas de refus d’agrement, ia Societ6 est tenue dans un d引ai de trois 〈3) mois a compterde la

notification du refus diagrement, d’acquerirou de faire acque「ir les actions de l’associe c6dant par un

Ou Plusieurs tiers agr66s selon la proc6dure ci-dessus pr6vue.

Si ie rachat des actions niest pas realise du fait de la Societe dans ce delai ; l-agr6ment du ou des

CeSSiomaires est r6put6 acquis.

En cas d’acquisition des actions par la Societe, Ceiie-Ci esttenue dans un d引ai de six (6) moisa compter

de l’acquisition de iesc6derou de lesannuier.

Pour assurer i'ex6cution de liune ou l’autre des solutions c主dessus, le Pr6sident doit notamment

so冊iter l'accord du cedant su「 un eventuei rachat par la Soci6te, CentraIise「 Ies demandes d’achat

6manant des autres associ6s et les reduire 6ventuellement en proportion des d「oits de chacun d’eux

dans Ie capitai s=eurtotal excede ie nombre d’actions c6d6es.

Le prix de rachat des actions par un associ6 0u Par un tiers ou par Ia Societe est determine d’un

COmmun aCCOrd entre les parties. A defaut d’accord, ie prix se「a determine a dire d’expert, dans les

conditions de l’articie 1843-4 du Code Civ正
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7. Le cedant peut, a tOut mOment, Signifierau President par lettre recommandee avec demande d’avis

de reception qu’= renonce a son projet de cession.

ARTICLE 19 - NUしLITE DES CESSIONS D’ACTIONS

Toutes les cessions d’actions effectu6es en violation des stipuiations des articles 17 et 18 des pr6sents

StatutS SOnt nu=es.

ARTICしE 20 - PRESiDENT DE LA SOCIETE

La Societ6 est representee, dirigee et administr6e par un Pr6sident, PerSOnne Physique ou morale,

associe ou non de la Soci6te, disposant de la capacite et des comp6tences professiomeiles necessai「es

a i′exercice des activit6s de ia Soci6t6.

1. D6signation

Le premier Pr全sident de la Societ6 est design全auxtermes des presents statuts・

Le P「6sident est ensuite d6signe par d6cision coIIective des associ6s statuant ala majo「ite de plus de

与0% des actions disposant du droit de vote.

Lorsque le President est une persome moraie, Ceile-Ci doit obiigatoi「ement designer un representant

Permanent PerSOme Physique"

2. Dur6e des fonctions

Le President est nomme avec ou sans limitation de duree.

Les fonctions de Pr6sident cessent pa「 i’arriv6e du terme, SOn d6ces, SOn incapacite ou sa dissoiution

(s’ii s’agit d’une pe「sonne morale), Sa reVOCation ou sa demission.

En cas de d6ces, d’incapacit6 ou de dissolution (s’ii s’agit d’une personne morale〉, Ou d’empechement

du P「6sident d’exercer ses fonctions, les associes seront consuItes a =nitiative de l’associe le pius

d掴gent en vue de la d6signation d’un nouveau president・

2.1. R6vocation

Le Pr6sident ne peut釦re revoque que pourjuste motif par d6cision coilective des associ6s prise a

=nitiative dlun ou piusieurs associ6s et statuant計a majorit6 de pius de与0% des actions disposant du

droit de vote.

S’= estassocie, ie Pr6sident pa面cipe au vote et ses actions sont prises en compte pour ie calcui de ia

majorite. Le President, dont la revocation est envisag6e, doit etre mis en mesure de presenter ses

observations a la coIlectivit6 des associ6s pr6aiabiement ala prise de decision.

La rんocation du Pr6sident ne donnera droit au paiement d’aucune indemnit6.

Sont notamment consid6r6s commejuste motifou motifg「ave :
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- La dissoiution, la mise en redressement ou la liquidation judiciaire ou i’interdiction de gestion du

Pr6sident personne moraie ;

- La non atteinte des objectifs fix6s par Ies associ6s ;

- Les manquementsetfaute dans ia gestion de ia Societ6;

- La pe巾e de la capacit6 professionnelie al’exe「cice des activit6s de Ia Soci6t6 ;

- L’而erdiction de diriger, g6rer, administ「er ou contr6ier une entreprise ou une persome moraie,

incapacite ou fa冊te personne=e du Pr6sident personne physique.

La decision de revocation prend effet a compte「 de son prononc6.

2.2. D6mission

Le President d6missionnaire doit pr6venir de sa d6mission le Directeur G6neraI et tous Ies associ6s,

trois (3) mois a l’avance par lettre recommand6e avec demande d’avis de reception, SanS Prejudice du

droit pour ia Societ6 de r6cIamerdes dommages-int6rets en cas de d6mission donn6e a contretemps.

丁outefois, le Pr6sident d6missionnaire peut etre exonere de l’ex6cution de tout ou partie de son

PreaViS Par une decision coIiective des associ6s.

3. R6mun6ration

Les conditions de la remuneration du Presidentserontfixees uit6rieurement par ies associ6s r6unis en

assembIee generale.

4.Pouvoirs

Le Pr6sident dirige Ia Societ6 et la rep「6sente a I 6gard des tiers. A ce titre, il est investi de tous Ies

POuVOirs n6cessaires pour agir en toute circonstance au nom de Ia Societe, dans la limite de I’objet

SOCiai et des pouvoirs expressement devoIus par Ies dispositions legaIes et !es presents statuts aux

decisions coIiectives des associ6s.

丁outefois, Ie President ne pourra prendre les decisions suivantes - les D6cisions r6servees - qu’apres

autorisation preaiable de Ia co=ectivite des associes :

-　Acquisition, aPPOrt,Vente Ou eChange detoutactifde la Societe;

-　P「ise ou mise en location gerance d’un fonds de commerce,

-　Octroi de garanties queiconques teIs que nantissement, gage, Caution, hypotheque, POrtant

Sur ies actifs sociaux ou engageant la Societe ;

-　Concourirala constitution de touteSoci6te ou faire apport detoutou pa面e des bienssociaux

a une Socic竜constitu6e ou a constituer,

-　Acquisition, aPPOrt Ou CeSSion de pa由cipations dans toute Soci6t6,

置　Conciusion, renOuVe=ementou res帥ation d’un ba= commercia上

-　Mandaterou r6s帥erla mission de l’expert-COmPtable de Ia Soci6t6;

-　Consentirunabandondecr6ances,

-　Contracte「toutemprunt,

-　D6cision d’engagement, d’embauche ou d’investissement d’un montant sup6rieur a quinze

m川eeuros HT(15000C H丁〉,

-　Engagement d’une action en justice pour tout enjeu financier superieur a dix m川e eu「os

(10000∈)
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ー　Vaiidationdu BusinessPian.

Le Pr6sident peut′ SOuS Sa reSPOnSab冊6′ COnSentir toutes d6Iegations de pouvoirs atout tiers pou「 un

Ou Plusieurs objets d6termin6s.

Le Pr6sident n-a pas ia quaiit6 pour d6cider ou autorise川emission d-ob~igations,一es presents statuts

r6servant ce pouvoir紺Assemb16e G6ndraie.

AR丁ICしE 21 - DiRECTEUR GENERAL DE LA SOCIE丁E

Le President pourra si besoin etre assist6 par un DirecteurG6n6rai, PerSOnne Physique, aSSOCi6 ou non

de la Soci6t6.

1・ D6sienation

La decision de nomination d’un Directeurgen6rai de ia soci6t6 est p「ise par les associes, ala majorite.

2, Dur6e des fon〔南ons

Le Directeur G6n6ral est nomme avec ou sans Iimitation de duree.

Les fonctions de Directeur Gen6ral cessent par i′arrivee du terme de son mandat, SOn deces, SOn

incapacite, Sa r6vocation ou sa d6mission.

En cas de d6c仝s ou d’incapacit6 du Directeur G6n6rai, les associ6s seront consult6s a I-initiative du

Pr6sident en vue de ia d6signation d’un nouveau Directeu「 Genera上

2.1. R6vocation

Le Directeur G6neral ne peut etre r6voque que pourjuste motifou motifgrave par decision coilective

des associ6s statuant紺a majorit6 de plus de与0% des actions disposant du droit de vote prise a

=nitiative du Pr6sident ou dlun ou pIusieurs associ6s. S′il est associ6, le DirecteurG6n6raI pa面cipe au

VOte et SeS aCtions sont prises en compte pour le calcuI de Ia majorit6. Le Directeu「G6ndraL dont la

「6vocation est envisagee, doit etre mis en mesure de pr6senter ses observations ala co=ectivite des

associes pr6alabIement ala prise de d6cision.

Sont notamment considd竜s commejuste motifou motifgrave :

- Les manquements et faute dans la gestion de la Soci6t6 ;

- L’exciusion du Directeur General associe ;

- La perte de la capacit6 professionneile al’exercice des activit6s de la Soci6t6 ;

- L’interdiction de diriger′ gerer′ administrer ou contr6Ier une entreprise ou une persome morale,

incapacite ou fa帖te personne=e du Directeur General.

La revocation du DirecteurGen6ral ne donnera droit au paiement d’aucune indemnit6.

La decision de revocation prend effet atompterde son prononc6.

2.2. D6mission

Le Directeur GeneraI demissionnai「e doit prevenir de sa demission le President ainsi que tous ies

associ6s, trOis (3) mois紺’avance par lettre recommandee avec demande d-avis de reception, SanS
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Pr6judice du d「oit pou口a Societ6 de r6clamer des dommages-inter全ts en cas de d6mission donnee a

COntretemPS. Toutefois, ie Directeur GeneraI demissionnaire peut針re exonere de l’execution de tout

Ou Partie de son preaviS Par une dedision co=ective des associes.

3, R6mun6ration

Les fonctions de Directeur Gen6rai peuvent etre exercees a titre on6reux ou a titre gracieux et seront

determines par Ies associes suite a sa nomination.

4.Pouvoirs

Le Directeur G6n占rai represente la Societ a i 6gard des tie「s et dispose des m合mes pouvoirs que le

Pr6sident. A ce tit「e, = est investi de tous les pouvoirs necessaires pour agir en toute circonstance au

nom de la Socic竜, dans la iimite de l’objet social et des pouvoirs express6ment d6voius par ies

dispositions legaIes et les presents statuts aux decisions coliectives des associ6s.

Le Directeu「 G6n6「al sera soumis aux memes Iimitations de pouvoirs que ie Pr6sident vis-a-Vis des

Toutefois a titre de reglement int6rieur non opposable aux tiers, ie Directeur Gene「al ne pourra

Prendre les d6cisions suivantes qulapres autorisation pr6aiable de la coilectivite des associes :

-　Acquisition, aPPOrt,VenteOu eChangedetoutactifde ia Soci6te;

-　Prise ou miseen Iocation g6rance d’unfondsde commerce,

-　Octroi de garanties queiconques tels que nantissement, gage, Caution, hypotheque, POrtant

Sur les actifs sociaux ou engageant la Soci6te ;

-　Concouri「a IaconstitutiondetouteSocieteoufaireapportdetoutou pa面edesbienssociaux

a une Societe constitu6e ou atonstituer,

-　Acquisition, aPPOrt Ou CeSSion de pa面cipations dans toute Societe,

-　Conclusion, renOuVeiiementou resiiiation d’un ba‖ commercia上

-　Mandaterou res帥er la mission de i’expert-COmPtabiede la Soci全t6 ;

-　Consentirunabandondecreances,

-　Contractertoutemprunt,

-　Decision d’engagement, d’embauche ou d’investissement d’un montant sup6rieur a quinze

m川e euros HT(1与000C HT〉,

-　Conciusion detoutcontratavec une societe a冊Ii6e des mandatairessociaux,

-　Validationdu BusinessPian.

Le Di「ecteur Gene「aI peut, SOuS Sa reSPOnSab冊e, COnSentir toutes delegations de pouvoirs a tout tiers

POur un Ou PIusieurs objets determin全s.

Le Directeu「 G6nerai n’a pas la qua冊e pou「 ddeider ou autoriser l宅mission d’obiigations, ies pr6sents

StatutS reServant Ce POuVOir訓’AssembIee Generale.

ARTiCLE 22 - CONVEN丁IONS ENTREしA SOCIETE ET SES DIRIGEAN丁S

Toute convention intervenant, directement ou par persome interpos6e entre la Societe et son

Pr6sident, i’un de ses dirigeants, l’un de ses associ6s disposant d’une f「action des droits de vote

SuPerIeure a lO%ou, S判s’agitd’une soci6t6 associee, ia Societ引a contr6iantau sensde i’articie L.233-
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3 du Code de Comme「ce doit etre po直ee ala comaissance du Commissaire aux Comptes, Si ia Soci6t6

en estdotee, Ou a defaut,du Presidentdans Ie moisdesa conciusion.

Le Commissaire aux Comptes, S’ii en existe un, Ou a d6faut, le Pr6sident presente aux associes un

rapport sur la concIusion et牛execution des conventions conciues avec ies associes concemes au cours

de l’exercice 6coule. Les associes statuent sur ce rapport Iors de la decision coilective statuant sur les

COmPteS de cet exercice.

Tout associ6 a ie droit d’obtenir communication des conventions po直ant sur les operations courantes

COnCiues a des conditions normaies. Les interdictions prevues a l’article L22与-43 du Code de

Commerce s’appliquent au Pr6sident et aux dirigeants de la Soci6t6.

AR丁ICしE 23 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

La coilectivit全des associes designe, iorsque ceia est o帥gatoi「e en vertu des dispositions legales et

reglementaires, POur la dur6e, dans les conditions et avec ia mission fix6e par Ia loi, nOtamment en Ce

qul COnCeme Ie contr∂ie des comptes sociaux, un Ou PIusieu「s Commissaires aux Comptestitulaires et

un ou piusieurs Commissaires aux Comptes supp16ants.

Lorsque ia d6signation d’un commissaire aux Comptes tituiaire et d’un commissaire aux Comptes

SuPPleant demeure facuItative, C’est訓a co=ectivite des associes, Statuant dans les conditions requises

POur les d6cisions coliectives, qu判appartient de proc6der a de telIes designations, Si eIie ie juge

OPPOrtun・

En outre, ia nomination d’un commissaire aux Comptes pourra etre demand6e en justice par un ou

Piusieurs associ6s representant au moins le dixieme du capital.

ARTICしE 24 - DECISIONS COししECTiVES OBしiGATOIRES

La coilectivit6 des associ6s est seuIe competente pou「 prendre ies decisions suivantes :

丁ransformation de ia Societe ;

Transfert de siege socia上

Modification du capital social : augmentation (sous r6serve des 6ventueIies delegations qu’eiie

POurrait consentir, dans ies conditions pr6vues par Ia ioi), amOrtissement et reduction ;

Fusion, SCission, aPPOrt Pa面ei d’actifs ;

DissoIuti〇時

Nomination, renOuVeiiement, remPiacement des Commissai「es aux comptes ;

Nomination, remuneration, reVOCation du President;

Nomination, remundration, reVOCation du Directeu「 G6n6raI;

Emission d’obiigations ;

Approbation du budget annue上

Approbation des comptes amueIs et a什ectation des r6suitats ;

Approbation des conventions conclues entre la Soci6t6 et ses dirigeants ou assocleS;

Modification des statuts ;

Nomination du Liquidateuret decisions reiatives aux op6「ations de liquidation ;

Agr6ment des cessions d’actions ;

Augmentation des engagements des associ6s ;
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Decision de continuation de la Societe malgre des capitaux p「opres devenus inferieurs a la

moitie du capitai socia上

Decisions devant針re prises訓’unanimit6 ;

Autorisation des d6cisions du Pr6sident visees紺article 22.4 des presents statuts.

Autorisation des d6cisions du Directeur Gc壷rai vis6es訓’articIe 23.4 des pr6sents statuts.

ARTICLE 2与- REGしES DE MAJORtTE

Sauf stipuiations specifiques contraires et expresses des pr6sents statuts ou d’une convention extra

Statutaire, ies decisions coilectives des associes sont adoptees訓a majorit6 de pIus de 50% des actions

disposant du droit de vote.

Sous ia meme r6serve, Ie droit de vote attache aux actions est propo巾onneI ala quotit6 du capitai

qu’elies repr6sentent. Chaque action dome droit a une voix au moins.

Par exception aux dispositions qui precedent, les decisions co=ectives limitativement enumer6es c主

apres doivent etre adoptees al’unanimite des associ6s disposant du droit de vote :

- Celies pr6vues par ies dispositions I6gales ;

- Adoption, mOdification ou suppression des ciauses reiatives a l’inalienab冊6 des actions; a

i’agrement des cessions d’actions ;

-Les d6cisions ayant pour effet d’augmenter ies engagements des associes, et nOtamment

i’augmentation du capitaI par majoration du montant nominaI destitres de capitai autrement que par

incorporation de reserves, benefices ou primes d’6mission (art. L22与-130, al. 2　du Code de

Commerce上ia transfo「mation de la Soci6t6 en Societe en Nom CoIiectif; l’adoption par ia Soci6t6

d’un capitaI variabIe.

ARTiCしE 26 - MODAしITES DES DECISIONS COしLECTIVES

Les decisions coliectives sont prises sur convocation ou a i’initiative du President ou a defaut, du

Directeu「 GeneraI.

丁outefois, en CaS de d封aiIiance du President et du Directeur General, les decisions coiiectives pour「ont

釦re prises su「 convocation ou al’initiative du Commissaire aux Comptes ou de I’associe ie pius d掴gent.

Eiies resuitent de ia r6union d’une assemb16e gen6rale ou d’une consuitation ecrite ou d’un acte signe

Par tOuS les associes. Eiies peuvent egaiement etre prises par tous moyens de t鈍communication

electronique. Pendant la pe「iode de liquidation de la Soci6t6, les d6cisions coliectives sont prises sur

COnVOCation ou al’initiative du Liquidateur.

Tout associ6 a le droit de participer aux d6cisions coilectives, PerSOme=ement ou pa「 mandataire, Ou

a distance, ParVOie electronique, dans ies conditions prevues par la loi et ies presentsstatuts, quel que

SOit le nombre d’actions qu判possede.

La Soci6t6 p「endra en consid6ration, tOuS les t「ansferts de propri6t6 des tit「es qui pourront interveni「

entre la date de r6ception par Ia Sociきt6, des procurations et votes a distance et la date requise pou「

i’inscription en compte des tit「es.
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ARTICLE 27 - ASSEMBしEES

Lesassociesse r6unissenten assembI6esurconvocation du Pr台sidentou du DirecteurG6nera看au siege

sociaI ou en tout autre lieu mentionn6 dans -a convocation. Toutefois′ tOut aSSOCie disposant de plus

de lO% du capita- peut demander la convocation d-une assemb16e.

La convocation est effectu6e par tous moyens de communication ecrite quinze (15〉 jours au moins

avant la date de la reunion. E=e indique l'ordre du jour. Sontjoints紺a convocation ie rapport du

president, Ie cas ctheant -e rapport du Commissaires aux Comptes et le texte des resolutions

proposees au vote. En cas de d6membrement de propriete′ CeS documents doivent etre adress6s a

l′usufruitier et au nu-PrOPri6taire d’actions"

Toutefois,一一assembI6e peut se reunir sans d6lai si tous les associes y consentent.

L'assembiee est presidee par Ie President ou a defaut′ le Directeur General′ Ou en leu「 absence par

I′associ6 pr6sent ie pius ag6 et d6tenant Ie pius d’actions.

Les associes peuvent se faire representer auxd釦berations de i-assemblee par un autre associ6 ou pa「

un tiers. Les associes ont ega-ement la faculte de voter parcorrespondance au moyen d’un formuiaire

remis par la Soci6t6 sur -eur demande pr6sent6e au moins sept (7)jours avant l’Assemblee G6n6rale.

A d6faut d′indication de vote sur une resoiution, le vote sera repute en faveu「 du projet de r6soIution

presente par l′auteurde ia convocation.

L′assemb16e peut se tenir parvisioconfe「ence′ COnference t鐘phonique ou tout moyen d6mat6rialis6.

Lors de chaque assemb16e′ le Pr6sident de S6ance pourra choisir dttablir une feu川e de pr6sence

mentionnant l′identite de chaque associe, le nombre d′actions et le nombre de voix dont iI dispose′

qu′il certifiera aprds一,avoir fait emargee par les associ6s pr6sents ou leurs repr6sentants’Ou de

mentionner l′identit6 des associes pr6sents ou repr6sentes ainsi que ie nombre d′actions et de voix

dont chacun dispose. Le President de Seance eta帥t un proc料verbal des deiiberations devant

contenir ies mentions prevues al’article 30.

ARTICLE 28 - CONSULTA丁ION ECRiTE

En cas de consuitation 6crite, ie President adresse athaque associ6′ a SOn demierdomiciie comu′ Par

tous moyens de communication ecrite′ ie texte des resoiutions proposdes ainsi que ies documents

necessaires a =nformation des associes et =Otamment le rapport du Pr6sident et Ie texte des

resoiutions p「oposees au vote. En cas de demembrement de propri錐′ CeS documents doivent etre

adress台s a l′usufruitier et au nu-PrOPri6taire d’actions.

Les associes disposent d'un d銅i de quinze (1与)jours itompte「de la date de r6ception du projet de

r6solutions pour 6mettre leur vote par 6crit′一e vote etant′ POur Chaque resolution’formu16 par ies

La reponse est adress6e紺auteu「 de la consu-tation partous moyens de communication 6crite. Tout

associ6 n'ayant pas r6pondu dans -e d鈍i c主dessus est consider6 comme s-6tant abstenu.
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AR丁ICしE 29 - AC丁E SOUS SEING PRIVE

Les decisions coiiectives, autreS que Celies n6cessitant la r6union d’une Assembiee G6n6raIe, PeuVent

egaIement resuiterd’un acte sous seing prIVe SIgneS PartOuS ies associ6s.

Dans ce cas, Cet aCte doit mentionner les documents et informations communiques prealabIement aux

associ6s. ii est signe partous les associes et retranscrit sur Ie registre special ou sur ies feu川es mobiIes

num6rot6es vises c主apres.

ARTiCしE 30 - PROCES-VERBAUX DES DECiSIONS COししECTIVES

Les decisions coiiectives sont constatees par des p「oces-Verbaux 6tablis par le President dans les

qulnZe 」OurS Suivant la d釦beration. Les proc台s-Verbaux de d釦b6rations sont consignes dans un

regist「e cot6 et paraphe.

ARTICしE 31 - 1NFORMATION PREAしABしE DES ASSOCIES

Quel que soit le mode de consuItation, tOute decision des associes doit avoir fai口’objet d’une

information prealable comprenant tous les documents et informations permettant aux associes de se

P「OnOnCer en COmaissance de cause sur la ou les r6soiutions soumises訓eur approbation.

Lorsque ies d6cisions co=ectives doivent etre prises en appiication de Ia loi sur le ou les rapports du

President et/ou des Commissaires aux Comptes, Si ia soci6te en est dotee, ie ou Ies rapports doivent

etre communiques aux associes quinze (15)jours avant la date d’etablissement du p「oces-Verbai de ia

decision des associes.

Les associ6s peuvent a toute 6poque mais sous reserve de ne pas entraver ia bonne marche de la

Soci6te, COnSuiter au siege SOCiai, et, ie cas echeant prendre copie, POu「 les trois demiers exercices,

des registressociaux, de I’inventaire etdescomptesannuels, du tabieau des r6suItatsdescinq demiers

exercices, des comptes consoiid6s, S’il y a lieu, des rapports de gestion du Pr6sident et des rapports

des Commissaires aux Comptes, Si la Societe en est dot6e.

S’agissant de Ia d6cision coilective statuant sur les comptes annueIs, Ies associ6s peuvent obtenir

COmmunication auxfrais de ia Societ6 des comptes amueis et, le cas ech6ant, des comptes consoiid6s

du demier exercice.

ARTICLE 32 - DROI丁DE COMMUNICATION DES ASSOCIES

Le droit de communication des associes, ia nature des documents mis a leur disposition et les

moda冊es de leur mise a disposition ou de ieur envoi slexercent dans les conditions prevues par les

dispositions legaies et regiementaires.
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ARTICしE 33 - ETABLISSEMENT打APPROBATiON DES COMPTES ANNUELS

Le Pr6sident 6tabii口es comptes amueis de l’exercice.

Dans les six (6〉 mois de la date de ci∂ture de i’exercice sociai, ies associes doivent statuer par d6cision

co=ective surlescomptesannuels, auVu du rapportdegestion etdes rappo「tsdu ou desCommissaires

aux comptes, S=a Socic竜en est dotee.

Lorsque des comptes consoIides sont etablis′ iis sont present6s avec le rapport de gestion du groupe

et ies rapports des Commissaires aux Comptes′ iors de cette d6cision coiiective"

ARTiCLE 34 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESUし丁ATS

l. Toute action en llabsence de catego「ie d-actions ou toute action d'une m全me categorie dans le cas

contraire, donne droit anne part nette proportionneIle ala quote-Pa直du capitai qu-e=e represente′

dans les ben全fices et reserves ou dans i-actifsociaしau COurS de i’existence de ia Societ6 comme en cas

de iiquidation.

Chaque action supporte les pertes sociaies dans les m全mes proportions.

2. Les produits nets de lIexercice′ deduction faite des frais gen6raux et autres charges de ia Societe′ y

compris tous amortissements et provisions′ COnStituent le b6nefice.

Surce b6n6fice diminu6 Iecas6ch6antdes pertesanterieures, SOnt Pr引ev6estoutd’abord lessommes

a porteren reserveen application de la Ioi.

Ains同est pr引eve au minimum与% pour constituer le fonds de r6serve i6gaIe. Ce pr鈍vement cesse

d'釦re o帥gatoire lorsque le fonds de r6serve atteint Ie dixieme du capitai socia申I reprend son cours

lorsque, POur une raison que-conque′ Ia reserve 16gale est descendue au-dessous de ce dixieme"

Le b6ndice distribuabie est constitu6 par Ie ben帥ce de l'exercice, diminue des pertes anterieures et

des sommes port6es en r6serve en application de la loi ou des statuts et augmente du report

b6n6ficiaire.

3. Ap「es approbation des comptes et constatation de l-existence d-un benefice distribuable′ ies

associes d6cident sa distribution, en tOtalite ou en pa面e, Ou SOn a什ectation a un ou piusieurs postes

de reserves dont ils reg-ent一一affectation et i,empIoi ou son affectation au posteくくReport a Nouveau 〉〉・

4. La decision coilective desassocies peut decider la mise en distribution detoute somme prelevee sur

le report a nouveau b6neficiai「e ou sur ies r6serves disponibies en indiquant express6ment les postes

de r6serves sur Iesque-s ces pr錐vements sont effectues. Toutefois′ ies dividendes sont pr引eves par

priorit6 sur le bch6fice distribuabie de l-exercice"

La decision coilective des associes ou, a d6faut, ie Pr全sident fixe les modalites de paiement des

dividendes.



5. Hors le cas de r6duction de capital, auCune djstribution ne pourra etre faite aux associes Iorsque les

CaPitaux propres seront ou deviendront, a Ia suite de ce=e-Ci, in俺rieurs au montant du capitai

augmente des r6serves que Ia loi ne pe「met pas de distribuer.

6. Les pertes, S’il en existe, SerOnt aPreS aPPrObation des comptes report6es a nouveau pour etre

imput6es sur les b6n6fices ult6rieurs jusqu’a apurement,

ARTICLE 35 - CAPITAuX PROPRES INFERIEURS AしA MOIT惟DU CAPITAしSOCIAし

Si, du fait de pertes constat6es dans les documents comptabIes, les capitaux propres de Ia Soci6t6

deviennent inferieurs a Ia moitie du capitai sociai, Ies associes statuant a la majorit6 requise pour la

modification des statuts, d6cide, dans les quatre mois qui suivent llapprobation des comptes ayant fait

appara缶re cette perte s判y a =eu a dissolution anticip色e de la Soci6t6.

Si la dissolution n’est pas prononc6e, le capital doit etre, dans le delai fix6 par Ia loi, reduit d’un

montant 6gal au montant des pertes qui n“ont pu etre imput6es sur les reserves si, dans ce d6lai, les

CaPitaux propres n’ont pas 6te reconstitu6s itoncur「ence d’une valeur au moins 6gale紺a moiti6 du

CaPital socia上

En cas d“inobservation des prescriptions de冊n ou pIusieurs des alin全as qui pr6cedent, tOut int6ress6

Peut demander en justice la dissoiution de ia Soci6te. = en est de m全me s=es associes n’ont pu

d訓b6rer valablement・ Toutefois, ie Tribunai ne peut prononcer la dissolution si, au jour o両l statue, la

r6gularisation a eu lieu.

ARTiCしE 36 - TRANSFORMATION

La Societe peut se transformer en une Soci6te d’une autre forme.

La transformation en Soci6t6 en Nom CoIIectif n6cessite l’accord de tous les associ6s. En ce cas, les

COnditions prevues c主dessus ne sont pas exigeeS.

La transformation en Soci6t6 en Commandite par Actions est d6cid6e avec i’accord de tous ies

associ6s devenant associes commandit全s.

La transformation en Societe a Responsab冊eしimit6e est decid6e dans ies conditions pr6vues pour la

modification des statuts de cette forme.

La transformation en Soci全t6 Anonyme peut etre d6cidee par Ies associ6s r6unis en AssembIee

Generale a la majorite des trois-quartS des voix presentes ou representees.しa decision de

transformation en Soci6t6 Anonyme est preced6e des rapports des Commissaires pr6vus par Ia Ioi.

En cas de d6signation d’un commissai「e a ia Transformation, Ce demier est d6sign6 par Ordonnance

de Monsieur Le Pr6sident du Tribunal de Commerce statuant su「 「equete ou par d6cision unanime des

しes associ6s doivent statuer sur revaluation des biens composant l’actif sociai et l’oct「oi des avantages

Pa「ticuIiers "s ne peuvent les reduire qu’a I’unanimite.

A defaut d’approbation expresse des associ6s, mentiom6e au proces-Verbaしia transformation est

nuile.
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ARTICLE 37 - DISSOしUTION -し1QUIDATION DEしA SOCIETE

La Soci6t6 est dissoute dans les cas pr6vus par la loi ou en cas de dissolution anticip6e d6cid6e pa「

d6cision co=ective des associ6s.

La d6cision co=ective des assocleS qul COnState Ou d全cide ia dissolution nomme un ou pIusieurs

Liquidateurs.

Le Liquidateur, Ou Chacun d’eux s判s sont piusieurs, rePreSente la Societe. 11 dispose des pouvoirs les

P!us 6tendus pour realiser I’actif m台me a I’amiable, = est hab冊e a payer les cr6anciers sociaux et a

r6partir le solde disponible entre les associ6s.

Les associ6s peuvent autorise「 le Liquidateur a continuer les affaires sociales en cou「s et a en engage「

de nouve=es pour les seuis besoins de ia Iiquidation.

Le produit net de la liquidation, aPreS aPurement du passif, eSt emPIoY6 au remboursement integ「al

du capita川b6r6 et non amo巾des actions,

Le surpIus, S’il en existe, eSt r6pa面entre Ies associ6s proportionne=ement au nombre d’actions de

Chacun d-eux. Les pertes, S-il en existe, SOnt SuPPOrt6es par les associes jusqu’a concurrence du

montant de leurs appo「ts.

Si toutes ies actions sont reunies en une seuIe main, ia dissoiution de Ia Societ6 entra†ne, lorsque

I-associ6 unique est une personne morale, la transmission universe=e du patrimoine訓’associ6 unique,

SanS qu判y ait用eu紺quidation, COnformement aux dispositions de l’a巾cie 1844-与du Code Civil・

ARTICしE 38 - CONTESTATIONS

En cas de con輔t, ies associes devront tente「 une conc硝ation avant de 「ecourir a une eventue=e action

enjustice.

En cas d’echec de la conc帥ation, les tribunaux comp6tents se「ont dans le ressort de la Cour d’appel de

Montpe帖er.

ARTICしE 39 - NOMINAT10N DU PRESiDENT

しe premier P「6sident de la Societe, nOmm6 aux termes des prさsents statuts, SanS limitation de dur全e

est SASU FiNANCiERE SAINT 」ACQUES rep「esent6e par Monsieur Jacques DABOUDET,

N6 Ie 5 novembre 1965 a PARIS 14eme 〈75), de nationaIit6 francaise, demeurant 55 rue des Sigalies,

34430 SAiN丁」EAN DE VEDAS.

Lequei d6cIare accepter Iesdites fonctions et satisfaire a toutes les conditions 「equises par la ioi et les

reglements pour leur exercice.
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ARTICLE 40 - NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAし

Le premier Directeur Gen6「aI de Ia Soci6t6, nOmm6 aux termes des p「6sents statuts, SanS limitation

de duree est Monsieur Bruno VEiLしON,

Ne le 16Septembre 196与a SAINTES, domic掴e au 20 Rue de la Fontaine, 3474OVENDARGUES

Lequei d6ciare accepter lesdites fonctions et satisfaire a toutes ies conditions requises par la loi e口es

regiements pou「 ieur exercice.

ARTiCLE 41 - 」OUISSANCE DEしA PERSONNALiTE MORALE

l) La Soci6t6jouira de ia persoma冊e moraie a daterde son immatricuiation au Registre du Commerce

et des Societきs.

2〉丁outefois, ies associes approuvent les actes accompIis avant ce jour, POur le compte de ia Societe

en formation, Par ies associes, tels que ces actes sont reiates dans lttat c主amexe, aVeC Pr6cision des

engagements qui en sont la consequence.

丁outes ces op6rations et les engagements en r6suitant seront 「6put6s avoir 6t6 faits et souscrits des

l’origine parlaSocietequ=es reprend「a a son compte parIeseuifaitdeson immatricuiation au Registre

du Comme「ce et des Sociく…t6s.

3〉 Le Pr6sident est expressement hab冊6 a passer et a souscri「e des ce jour, POur le compte de la

Soci全te en formation, ies actes et engagements entrant dans i’objet sociai et conformes a l-inter台t

SOCiaI, a l’exciusion de ceux pou「 lesqueis l’article 20 parag「aphe 4 des presents statuts requiert,

Pendant le cours de la vie sociale et dans ies rapportsentre associes, une autOrisation de la coliectivite

desassoci6s.

Ces actes et engagements seront r6putes avoir 6te faits et sousc「its des l’origine par ia Soci6te apres

V6rification par ia coliectivite des associes, POSt6rieurement a =mmatricuiation de la Societe au

Registre du Commerce et des Societes, de ieur conformite avec le mandat c主dessus defini, et au Plus

tard par l’approbation des comptes du premierexercice sociai.

ARTiCLE 42 - E丁A丁DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

Un ctat des actes accompiis pour le compte de la Soci6t6 en formation, aVeC =ndication pour chacun

d’eux de l’engagement qui en resulte pour ia Societ6 est amex6 aux pr6sents statuts. Cet etat a ete

tenu ala disposition des associ6s dans les d引ais 16gaux al’adresse du siege sociai.
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AR丁iCLE 43 - FORMAL獲TES DE PUBLICI丁E -看MMATRICUしATION

Tous pouvoirs sont conferes au porteur d’un originai des presentes al’effet d’accompiir ies formaiites

de pubiicit6, de dep6t et autres necessaires pour parvenir紺immatricuiation de la Soci6t6 au Registre

du Commerce et des Soci6t6s,

Fait en quatre originaux, dont

UN pour ie dep6t legai,

UN pour chaque associe fondateur,

UN pour ies archives sociaies.

A LECRES, ie O7AoClt2019

」es associ全s

しa soci6t6 & FiNANCIERE SAINT」ACQUES SASU )〉　　　　　Monsieur Bruno VEILしON

Representee par Monsieur」acques DABOUDET

Monsieur 」acques DABOUDET

“ Bon pour occeptation desfonctions de Prc5sident ”

グーイ一一研一し/乙一∠山一/名言よしメ

帥訂薦綾畿非
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ANNEXE

ETAT DES AC丁ES ACCOMPしIS POUR LE COMPTE DE LA SOCiETE EN FORMATION

1 - Ouve巾ure d’un compte bancai「e aup「es de ia Banque CREDiT AGRiCOLE pour dep6t des fonds

COnStituant ie capital social par SAS 123 VENDU

En appiication de l’articie L210-6 du Code de commerce, Ie pr6sent 6tat reprenant ltnumeration

integrale des engagements pris par les associ6s fondateurs pour le compte de la soci6te en formation,

a 6t6 communique auX aSSOCi6s Iors de la signature des statuts,

La signature des statuts par les associes emporte la reprise automatique de ces actes une fois la soci6t6

immatricu16e.

Fait a LE CRES,一e …のモノの・fP./・・2c諸

Monsieur Bruno VEILしON

砂/ク
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SAS 123 VENDU 
12 Avenue des chasseurs 
Centre Maumarin 
34920 LE CRES 
Capital social 1000 Euros 
Extrait Kbis en cours de création 

 
 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 
 
 

 

La Société  FINANCIERE SAINT JACQUES SASU , Société par actions simplifiée unipersonnelle de 

droit français au capital social de 1.000 euros dont le siège social est situé au 55  Rue des Sigaliès, 
34430 SAINT JEAN DE VEDAS, enregistrée au registre du commerce et des sociétés de Montpellier 
sous le numéro 843 957 655 et représentée par Monsieur Jacques DABOUDET, Président, né le 

05/11/1965 à PARIS 14ème (75) domicilié 55  Rue des Sigaliès, 34430 SAINT JEAN DE VEDAS. 
 

Monsieur Bruno VEILLON, né le 16 Septembre 1965 à SAINTES (17), domicilié au 20 Rue de la 

Fontaine , 34740 VENDARGUES. 

 

 
 
 

Souscripteurs  Nombre d’actions 
souscrites 

Valeur nominale de 
chaque action 

Montant total souscrit 
et libéré 

 
Financière saint Jacques 
SASU   

 
150 

 
1 euro 

 
150 euros 

 
Bruno VEILLON 

 
850 

 
1 euro 

 
850 euros 

 
Total  
 

 
1.000 

 
1 euro  

 
1.000 euros 


